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Ordonnance 11-026 2011-09-14 PR portant création d’une Agence 
Nationale d’Exécution des Travaux d’intérêt Public (ANETIP). 

Le Président de la République, Chef de l'Etat, Président du Conseil des Ministres, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 18/PR/2011 du 16 août 2011, portant habilitation du Gouvernement à 
légiférer par voie d’ordonnances pendant la période allant du 11 août au 04 octobre 
2011 ; 

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 07 juillet 2011. 

Ordonne : 

Article 1er : Il est crée une Agence Nationale d’Exécution des Travaux d’intérêt Public 
(ANETIP) sous la forme d’un Etablissement Public à caractère industriel et commercial, 
doté d’une personnalité juridique et de l’autonomie financière. 

Article 2 : Son siège social est à N’DJAMENA 

Article 3 : L’Agence Nationale d’Exécution des Travaux d’intérêt Public (ANETIP) a 
pour mission la mise en oeuvre des programmes de travaux d’investissement et 
d’équipement public initié par l’Etat et des collectivités territoriales par le biais de 
conventions de maîtrise d’ouvrage. 

Article 4 : Les ressources de l’Agence sont constituées des produits de ses prestations, 
des subventions, dons et legs. 

Article 5 : L’Agence Nationale d’Exécution des Travaux d’intérêt Public est placée sous 
la tutelle du Ministère en charge des Travaux Publics. 

Article 6 : L’Agence Nationale d’Exécution des Travaux d’intérêt Public est administrée 
par un Conseil d’Administration. Elle est dirigée par un Directeur Général. 

Article 7 : Les procédures de passation et de gestion des contrats et marchés relatives 
à la mise en œuvre des programmes d’investissements, seront définies ultérieurement 
par un décret pris en Conseil des Ministres. 

Article 8 : L’organisation, le fonctionnement et le régime financier de l’Agence sont 
déterminés par un décret pris en Conseil des Ministres. 

Article 9 : La présente ordonnance sera enregistrée et publiée au Journal Officiel de 
la République et exécutée comme ordonnance de l’Etat. 
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